Équipe de Zone & Équipe de relève

Critères de sélection (minimum) saison 2004-2005

Afin d’être considéré, un athlète doit rencontrer au moins un des critères correspondant à son groupe d’âge. La rencontre d’un des critères ne lui assure cependant pas une place sur l’Équipe de Zone. La comité technique utilisera ces mêmes critères afin d’effectuer sa sélection mais ne se limitera pas à ces critères seulement.

Équipe juvénile:

Coureurs 12 ans (qui auront 13 ans la saison prochaine)
1. Top 5 au classement annuel cumulatif de la Zone

2. Médaille dans une course de zone

3. Top 15 dans une épreuve du championnat provincial

Coureurs de 13 ans (qui auront 14 ans la saison prochaine)

1. Top 10 au classement cumulatif de la Zone (des 13-14 ans) ou top 5 parmi les 13 ans

2. Médaille dans un course de zone

3. Top 30 dans une course du championnat provincial ou la Taschereau ou au cumulatif

4. Top 10 parmi les coureurs de 13 ans dans une course du championnat provincial ou la Taschereau ou au cumulatif 

5. Athlète sélectionné pour participer aux championnats canadiens

Équipe junior:

Coureurs de 14 ans  (qui auront 15 ans la saison prochaine)

1. Top 3 au classement annuel de la Zone

2. Médaille d’or dans une course de zone

3. Top 15 dans une épreuve du championnat provincial

4. Top 25 dans une épreuve au championnat canadien juvénile

Coureurs de 15 ans  (qui auront 16 ans la saison prochaine)
1. Équipe de développement du Québec

2. Moins de 100 points FIS dans une discipline technique

3. Classé parmi le premier 50% au Canada parmi les coureurs du même âge dans une discipline technique (points FIS)

Coureurs de 16 ans  (qui auront 17 ans la saison prochaine)

1. Équipe de développement du Québec

2. Moins de 85 points FIS dans une discipline technique

3. Premier 25% au Canada parmi les coureurs de 16 ans dans une discipline technique

4. Premier 50% au Canada parmi les coureurs de 16 ans et moins dans une discipline technique

Dans tous les cas les entraîneurs-chefs des clubs peuvent aussi recommander un athlète qui ne rencontre pas les critères minimums sur la base de ses habiletés athlétiques et aussi ceux qui ont des circonstances atténuantes comme une blessure.
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